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En 2006, 6,26 millions de personnes en France métropolitaine déclarent 
avoir souffert d’asthme à un moment quelconque de leur vie et, parmi 
elles, 4,15 millions continuent à en souffrir, soit 6,7 % de la population. Les 
hommes sont globalement autant concernés que les femmes mais il existe 
des différences selon l’âge. Moins d’un asthmatique sur deux a recours à 
un traitement de fond, c’est-à-dire une thérapeutique indiquée pour réduire 
et maîtriser l’intensité des symptômes liés à l’hyperréactivité bronchique 
caractérisant cette maladie chronique. 
Chez six asthmatiques sur dix, le niveau de contrôle des symptômes est 
insuffisant : partiellement dans 46 % des cas et totalement dans 15 %. Parmi 
ces derniers, un quart ne prend pas de traitement de fond. 
Toutes choses égales par ailleurs, être obèse, fumer, vivre dans un ménage 
à faibles revenus ou de structure monoparentale augmente le risque d’avoir 
un asthme totalement non contrôlé.
Ces résultats sont issus de l’Enquête santé et protection sociale (ESPS) 
réalisée en population générale ; elle intègre un questionnement spécifique 
sur l’asthme afin d’identifier les personnes asthmatiques et le niveau de 
contrôle de leurs symptômes.
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L’asthme, du fait de sa fréquence, 
de l’intensité des symptômes, des 
maladies associées, de la mortalité 

et du poids économique généré, repré-
sente un véritable problème de santé 
publique en France comme dans de 
nombreux pays. Ainsi, la loi de santé 
publique du 9 août 2004 en a fait une 
priorité avec un objectif quantifié  de 
réduction de 20 % de la fréquence des 
crises d’asthme nécessitant une hospi-
talisation d’ici à 2008. 
L’asthme est une maladie inflamma-
toire chronique des voies respiratoires 
caractérisée par une hyperréactivité des 
muqueuses bronchiques et dont l’étio-
logie est encore mal connue. Elle se 
manifeste par des symptômes variables, 
le plus souvent par des sifflements, une 
gêne respiratoire ou bien par une toux, 
qui surviennent plus volontiers la nuit 
et qui peuvent être causés ou déclen-
chés par de nombreux facteurs : ca-
ractère héréditaire, facteurs de risques 
endogènes (hormonaux, psychologi-
ques, digestifs) et exogènes (allergènes, 
exercice physique, pollution atmos-
phérique, tabagisme, facteurs météo-
rologiques, virus). Le traitement de 
l’asthme a pour objectif la suppression 
ou la réduction de ces symptômes et 
repose sur une prise en charge globale 
du malade associant l’éviction des fac-
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Guide de lecture. Parmi les 379 per-
sonnes sou�rant d’asthme « contrôlé », 
56,1 % ont un traitement à la demande 
(palier 1) ; 32,2 % ont un traitement de 
fond de palier 2 ;  6,2 %, de palier 3 et 
5,5 %, de palier 4 ou 5.

Champ. Personnes ayant déclaré souf-
frir d’asthme ou avoir pris des médica-
ments pour un asthme dans les 12 mois 
précédant l’enquête et pour lesquelles 
un niveau de contrôle ainsi qu’un pa-
lier de traitement ont pu être évalués  
(selon les critères du GINA 2006).

Source : IRDES. Données : ESPS 2006.
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L’asthme représente un véritable problème de santé publique en France. L’augmentation de 
sa prévalence au cours des vingt dernières années correspondrait essentiellement à des cas 
d’asthme intermittent. Par ailleurs, alors que nous disposons de médicaments efficaces, il sub-
siste des asthmes modérés à sévères non contrôlés dont il importe d’en comprendre les déter-
minants. En 2004, la Haute Autorité de Santé en France puis, en 2006, le Global Initiative for 
Asthma au plan international, ont émis des recommandations quant à la prise en charge de 
l’asthme et l’évaluation du niveau de contrôle des symptômes de l’individu. En 1998, l’IRDES 
a mené une première interrogation via son enquête ESPS afin d’évaluer la prévalence globale 
de l’asthme et sa répartition par stade de sévérité. En 2006, l’IRDES réitère cette interroga-
tion et, s’adaptant à l’évolution des concepts, centre son analyse sur le niveau de contrôle de la 
maladie asthmatique et ses déterminants.
Cette étude est réalisée grâce à un partenariat avec l’InVS, AstraZeneca et Novartis.
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L’IRDES est une association loi 1901 constituée d’une cinquantaine de personnes :  
chercheurs (économistes, médecins, statisticiens…), informaticiens, documentalistes…  
Multidisciplinaire, il observe et analyse l’évolution des comportements des consommateurs et 
des producteurs de soins pour une meilleure connaissance  des systèmes de santé.
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En 2006, 6,26 millions de personnes en France métropolitaine déclarent 
avoir souffert d’asthme à un moment quelconque de leur vie et, parmi elles, 
4,15 millions continuent à en souffrir, soit 6,7 % de la population. Les hommes 
sont globalement autant concernés que les femmes mais il existe des diffé-
rences selon l’âge. Moins d’un asthmatique sur deux a recours à un traitement 
de fond, c’est-à-dire une thérapeutique indiquée pour réduire et maîtriser  
l’intensité des symptômes liés à l’hyperréactivité bronchique caractérisant 
cette maladie chronique. 

Chez six asthmatiques sur dix, le niveau de contrôle des symptômes est insuf-
fisant : partiellement dans 46 % des cas et totalement dans 15 %. Parmi ces 
derniers, un quart ne prend pas de traitement de fond. 

Toutes choses égales par ailleurs, être obèse, fumer, vivre dans un ménage à 
faibles revenus ou de structure monoparentale augmente le risque d’avoir un 
asthme totalement non contrôlé.

Ces résultats sont issus de l’Enquête santé et protection sociale (ESPS) réalisée 
en population générale ; elle intègre un questionnement spécifique sur 
l’asthme afin d’identifier les personnes asthmatiques et le niveau de contrôle 
de leurs symptômes.
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